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La PRESIDENTE : Je déclare ouverte la 768ème séance plénière de
la Conférence du désarmement.

Qu'il me soit tout d'abord permis de souhaiter une chaleureuse
bienvenue, au nom de la Conférence et en mon nom propre, à
S. E. Mme Zdenka Kramplová, ministre des affaires étrangères de la Slovaquie,
qui sera notre premier orateur aujourd'hui. Mme Kramplová a exercé de hautes
fonctions au sein de son gouvernement. Elle a notamment été secrétaire général
du Gouvernement de la République slovaque et secrétaire général du Ministère
des affaires étrangères, et elle a été nommée tout récemment ministre des
affaires étrangères de son pays. Que le Ministre des affaires étrangères ait
jugé utile de venir s'adresser à la Conférence sitôt après avoir pris ses
hautes fonctions et quelques jours avant que la présidence de la Conférence
revienne à l'ambassadeur de Slovaquie est assurément un signe de l'intérêt
profond que porte son pays à notre Conférence et à l'approche multilatérale
du désarmement. Je suis certaine que nous suivrons tous sa déclaration avec
le plus grand intérêt.

Outre le Ministre des affaires étrangères de la Slovaquie, j'ai sur la
liste des orateurs aujourd'hui les représentants de l'Italie et du Mexique.

J'ai l'intention, une fois la liste des orateurs épuisée, de suspendre
cette séance plénière pour une heure afin de permettre aux différents groupes
de se réunir et je voudrais vous indiquer les salles où ces groupes vont se
réunir : le Groupe occidental se réunira dans la salle I, le Groupe des 21
icimême et le Groupe d'Europe orientale dans la salle C.1O8. Je voudrais
maintenant inviter le Ministre des affaires étrangères de la Slovaquie,
S. E. Mme Kramplová, à prendre la parole.

Mme KRAMPLOVÁ (Slovaquie) (traduit de l'anglais) : C'est pour moi un
grand honneur de prendre aujourd'hui la parole devant cet important organe.
La Conférence du désarmement a maintes fois dans le passé démontré son utilité
et son importance dans le domaine du désarmement. Ma première visite
officielle à l'étranger en qualité de ministre des affaires étrangères
souligne l'intérêt que la République slovaque attache au désarmement. Elle est
un symbole de l'importance que mon pays accorde aux questions de sécurité,
de stabilité, de maîtrise des armements et de désarmement à l'échelle
internationale. L'histoire des cinquante dernières années a démontré sans
aucune équivoque que l'Organisation des Nations Unies est une institution
irremplaçable pour la recherche de solutions à ces questions. La Conférence du
désarmement et ses prédécesseurs, qui appartiennent à la grande famille des
organismes du système des Nations Unies, a acquis une solide réputation pour
sa compétence, sa persévérance et, surtout, pour ses succès. 

Permettezmoi de rappeler qu'un an s'est écoulé à ce jour depuis que
la Conférence du désarmement a pris la décision d'élargir sa composition
en accueillant 23 pays parmi lesquels figure la République slovaque.
Ma communication a donc un caractère historique étant donné que c'est la
première fois qu'un représentant politique de haut niveau de la République
slovaque expose les vues de notre pays depuis qu'il est devenu membre de plein
exercice de la Conférence. Nous avons accepté la résolution relative à notre
statut au sein de la Conférence avec satisfaction mais aussi en étant
conscients des responsabilités qui en découlent. Nous sommes convaincus que
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l'élargissement de la composition de la Conférence a été bénéfique à notre
organe. Cette mesure n'a fait qu'accroître sa représentativité, sa légitimité
et, en conséquence, sa crédibilité dans le nouvel environnement géopolitique.
Partant de ce principe, la Slovaquie pense que la Conférence devrait être
ouverte à tous les pays qui souhaitent en faire partie.

Il est indiscutable que la Conférence du désarmement a été intimement
liée à l'évolution de la situation internationale. La fin de la guerre froide
a permis une diminution des tensions et une amélioration considérable du
climat international. La Conférence s'est trouvée dans une situation
entièrement inédite dont ni ellemême ni ses prédécesseurs n'avaient
bénéficié. Elle a réussi à tirer parti de cette chance. La Conférence a
élaboré et mis au point la Convention sur les armes chimiques qui est entrée
en vigueur il y a quelques semaines seulement. La République slovaque a
participé à l'élaboration de la première convention internationale qui
permettra d'éliminer une catégorie entière d'armes de destruction massive.
La signature de la Convention sur les armes chimiques en janvier 1993 a été
l'un des tout premiers actes que la République slovaque a accomplis dans le
cadre de la communauté internationale. Mon pays entend s'employer fermement à
assurer le bon fonctionnement de l'Organisation pour l'interdiction des armes
chimiques (OIAC). Il l'a souligné en offrant ses installations pour la
formation des inspecteurs de l'OIAC et il compte continuer à jouer un rôle
actif dans ce domaine. Nous avons tout intérêt à ce que l'OIAC soit une
organisation aussi efficace que possible. C'est pourquoi nous estimons qu'elle
devra inévitablement augmenter rapidement et autant que possible le nombre de
ses membres.

Au cours de ces dernières années, la Conférence du désarmement a
remporté un autre succès important dans le domaine des armes nucléaires.
L'achèvement et l'adoption du Traité d'interdiction complète des essais
nucléaires a marqué la réalisation d'un rêve vieux de plus de 40 ans.
L'importance de ce traité a été confirmée par l'appui sans équivoque
qu'il a reçu à la cinquante et unième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies. Nous considérons l'adoption du Traité par l'Assemblée générale
comme un succès important de la Conférence du désarmement et de l'ensemble
de la communauté internationale. C'est une étape logique et importante de
l'évolution du Traité sur la nonprolifération des armes nucléaires vers notre
objectif final commun : le désarmement nucléaire. Nous sommes convaincus que
tous les Etats qui appuient le processus de désarmement nucléaire ont intérêt
à adhérer au Traité d'interdiction des essais nucléaires.

La République slovaque observe avec satisfaction le processus tendant
vers la mise en place du mécanisme de vérification de l'application du Traité
d'interdiction complète des essais nucléaires et de l'organisation pertinente,
à Vienne, et participe pleinement à ces activités en assurant la présidence de
la deuxième commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction
complète des essais nucléaires.

Je ne saurais passer sous silence la prorogation indéfinie du Traité sur
la nonprolifération et les résultats encourageants de la première session
récente de la commission préparatoire de la Conférence d'examen de ce traité,
qui doit se tenir en l'an 2000.
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Nous nous félicitons des déclarations encourageantes qui ont été faites
par le Président des EtatsUnis d'Amérique et par le Président de la
Fédération de Russie à l'occasion de leur réunion récente d'Helsinki.
La confirmation de leur intention de renforcer la stabilité, la maîtrise des
armements et le désarmement et de procéder à une nouvelle réduction des
armements stratégiques a été accueillie avec satisfaction par l'ensemble de
la communauté internationale.

Nous ne saurions parler des résultats et des progrès susmentionnés, en
laissant de côté les mesures qui sont prises pour renforcer la Convention sur
les armes biologiques. Les débats du Groupe de travail spécial sur les
dispositions concrètes d'un mécanisme de vérification juridiquement
contraignant, qui auront lieu le mois prochain, ici même à Genève, peuvent
être sans aucun doute considérés comme la fin d'une étape et le début d'une
autre étape qualitativement supérieure. 

Les résultats susmentionnés prouvent que l'environnement politique
international reste favorable. Cela est un sujet de satisfaction mais nous
oblige à faire de nouveaux efforts et à remporter de nouveaux succès.
Toutefois, la Conférence du désarmement ne semble pas saisir toutes les
possibilités qui lui sont offertes et elle continue de tergiverser. Il est
compréhensible qu'après l'étape importante des travaux consacrés à
l'élaboration du Traité d'interdiction complète des essais un peu de temps
soit nécessaire pour l'analyse, la réflexion et la définition de tâches
nouvelles. Il est extrêmement important, néanmoins, de maintenir l'élan et de
le développer de façon dynamique. La Conférence du désarmement a un rôle
important à jouer dans ce processus. Son incapacité à s'adapter à des tâches
nouvelles et à trouver des solutions efficaces pourrait affaiblir sa position
dans le mécanisme international dans le domaine de la maîtrise des armements
et du désarmement. 

Nous considérons qu'il est extrêmement important que la Conférence du
désarmement continue de jouer un rôle irremplaçable dans le règlement des
problèmes les plus fondamentaux. Dans le contexte mondial, nous pensons aux
menaces résultant d'une prolifération incontrôlée des armes de destruction
massive. C'est pourquoi la prochaine mission de la Conférence du désarmement
dans le domaine nucléaire devrait avoir logiquement pour but de promouvoir
l'interdiction de la production de matières fissiles pour la fabrication
d'armes et autres dispositifs explosifs. L'adoption d'une telle interdiction
permettrait tout d'abord de remplacer les moratoires appliqués de facto
par plusieurs puissances dotées d'armes nucléaires par une obligation
juridiquement contraignante. De plus, elle empêcherait la prolifération
illégale d'armes et de matières nucléaires. Cette interdiction ne pourrait que
servir les intérêts de tous les pays qui participent activement à cet aspect
du processus de désarmement. Le démarrage des activités a été rendu possible
par la décision de 1995 de la Conférence du désarmement. En conséquence,
l'ouverture de négociations concrètes est devenue une question de caractère
technique. La République slovaque est disposée à aborder sans attendre des
questions de fond.
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Le désarmement nucléaire ne constitue que l'une des questions de
désarmement auxquelles l'humanité est confrontée à notre époque.
Les statistiques disponibles sur le nombre des victimes des armes classiques
ne font que confirmer cette affirmation. La Conférence est le seul organe
multilatéral qui soit capable de négocier efficacement des traités de
désarmement. Elle doit donc envisager de façon très équilibrée les problèmes
complexes liés au désarmement et à la maîtrise des armements. Elle ne peut
pas négliger les armes classiques. Cette catégorie d'armes comprend les mines
terrestres antipersonnel, question dont la communauté internationale se
préoccupe particulièrement depuis le début de la deuxième partie de la
présente décennie. Il s'agit d'un problème très grave et complexe qui
comprend des aspects humanitaires et des aspects propres au désarmement. C'est
la crainte des crises humanitaires de plus en plus graves causées par la
prolifération incontrôlée des mines antipersonnel qui a amené les
Etats parties à la Convention sur certaines armes classiques à renforcer le
texte du Protocole II, dans lequel sont définies les règles en vigueur dans
ce domaine. Ce processus doit aller de pair avec un effort coordonné visant à
donner au Protocole une portée universelle. La République slovaque participe
activement à ces négociations et prend des dispositions en vue de ratifier
le Protocole.

Toutefois, le renforcement du Protocole II ne peut ni répondre
entièrement aux attentes de la communauté internationale ni arrêter ou même
freiner la crise humanitaire. Quelles sont alors les solutions possibles ?
L'une consisterait à adopter des décisions pertinentes et des mesures
appropriées au niveau national. La Slovaquie fait partie des Etats qui
recherchent l'élimination des mines antipersonnel. En 1994, mon pays a
appliqué un moratoire d'une durée indéfinie sur l'importation, l'exportation
et le transfert de tous les types d'armes de cette catégorie. Permettezmoi
d'ajouter que la Slovaquie ne met au point ni ne fabrique de mines
antipersonnel. 

D'autres réponses à ma question dépendront de la façon d'envisager le
problème complexe des mines. Un certain nombre de pays considèrent le problème
des mines antipersonnel tout d'abord comme un problème humanitaire grave.
Telle est l'origine de l'initiative internationale généralement connue sous
l'appellation de "Processus d'Ottawa". La République slovaque a participé
activement à ce processus depuis le début et a l'intention de continuer.
La crise humanitaire actuelle ne pourra être résolue que par une mesure
radicale qui interdirait la production, le stockage, l'emploi opérationnel et
le transfert des mines antipersonnel. Nous adhérons à cet objectif qui a été
défini dans le cadre du Processus d'Ottawa. Une norme internationale de cet
ordre, si elle était créée, aurait également pour but d'offrir un exemple
moral et politique ainsi qu'un stimulant aux pays qui ne sont pas disposés à
ce stade à adhérer à un traité d'interdiction complète.

L'autre aspect de ce problème concerne le désarmement. La Conférence du
désarmement a prouvé largement, vu sa représentativité et sa crédibilité,
qu'elle a la capacité de trouver des solutions à ces questions. Sa force
réside dans le fait que ses succès ont une portée mondiale et qu'ils sont
largement reconnus. Cela compense la lenteur relative et la complexité de ses
procédures. En conséquence, nous considérons que la proposition d'ouvrir des
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négociations en vue de parvenir à une interdiction des mines antipersonnel
dans le cadre de pourparlers qui porteraient sur l'interdiction des transferts
est une offre très rationnelle. 

La République slovaque est disposée à appuyer tous les organes et à
promouvoir tous les moyens qui pourraient contribuer à la recherche d'une
solution efficace au problème des mines antipersonnel. C'est notre attachement
au principe de complémentarité qui nous amène à encourager les progrès dans
les deux principaux cadres de négociation : le Processus d'Ottawa et la
Conférence du désarmement.

Madame la Présidente, depuis le début de l'année en cours, la Conférence
du désarmement est confrontée à quelques problèmes liés à des aspects concrets
de son programme de travail. Nous espérons que ces difficultés seront
rapidement surmontées. La Conférence du désarmement ne peut pas se permettre
de gaspiller les chances qui lui sont offertes. La République slovaque est
disposée à contribuer à son succès qui, je l'espère, résultera de nos efforts
et de nos travaux menés en commun. Nous aurons particulièrement besoin de
votre appui durant la période où la Slovaquie assumera, dans quelques jours,
les fonctions importantes et distinguées qui s'attachent à la présidence de
la Conférence.

La PRESIDENTE : Je remercie S. E. Mme Kramplová, ministre des affaires
étrangères de la Slovaquie, de son importante déclaration.

Je donne maintenant la parole au représentant de l'Italie,
l'ambassadeur Balboni Acqua.

M. BALBONI ACQUA (Italie) (traduit de l'anglais) : Etant donné que c'est
la première fois que je prends officiellement la parole devant la Conférence
du désarmement qui est, comme on le rappelle si souvent, l'instance
multilatérale unique pour les négociations sur le désarmement, je tiens à
partager avec vous quelques pensées et appréciations sur l'état actuel de
nos activités. Permettezmoi tout d'abord de féliciter de son intervention
intéressante le Ministre des affaires étrangères de la Slovaquie,
Mme Kramplová, qui représente un pays avec lequel l'Italie entretient les
relations les plus cordiales. Permettezmoi en outre de vous présenter,
Madame la Présidente, mes vives félicitations pour la manière dont vous avez
présidé à nos délibérations et pour les efforts que vous avez consacrés à
cette tâche difficile. Je saisis enfin cette occasion pour remercier tous
nos collègues qui, ces dernières semaines, ont formulé à mon égard des
paroles cordiales de bienvenue que j'adresse à mon tour à l'ambassadeur de
l'Allemagne, Gunther Seibert, qui a pris ses nouvelles fonctions parmi nous
quelques semaines seulement après moi.

La question du désarmement a toujours été pour l'Italie une priorité
absolue en raison surtout d'événements historiques tels que la fin de la
guerre froide et de l'imminence d'un nouveau millénaire qui sera une ère
nouvelle où les problèmes de stabilité et de sécurité auront une importance
plus grande encore. Les succès remportés ces dernières années dans le cadre de
la Conférence sont bien connus de nous tous, en particulier les résultats de
négociations cruciales pour l'amélioration de la sécurité mondiale, notamment
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la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi des armes chimiques et leur destruction et le Traité
d'interdiction complète des essais nucléaires. Il est donc compréhensible que
pour quelqu'un qui, comme c'est mon cas, participe depuis peu aux activités de
la Conférence, l'impasse dans laquelle se trouvent nos travaux en dépit des
succès déjà obtenus et des activités envisagées, lesquelles sont généralement
considérées comme urgentes, peut être un sujet de profonde perplexité.
Le Ministre des affaires étrangères de l'Italie, M. Lamberto Dini, lorsqu'il
a participé à la séance d'ouverture de la présente session, n'a pas manqué
d'adresser à tous les Etats membres un appel fervent les invitant à surmonter
les rivalités idéologiques et d'autres attitudes aprioristes qui semblent
constituer les principaux obstacles au développement fructueux de nos
activités. En réalité, il devrait être évident que le réalisme politique et
la diplomatie sont indispensables, dans le cadre de notre instance, pour
atteindre tout objectif et qu'il serait donc souhaitable que, tout en
respectant dûment la position de chaque pays, nous fassions en sorte de
comparer librement différentes thèses, de définir un dénominateur commun
minimal et de trouver la meilleure solution possible. Les couplages et les
vetos mutuels ne conduisent pas à des résultats positifs. Le dialogue est
l'instrument essentiel de nos travaux. Cette affirmation est exprimée de façon
éloquente dans le dicton wolof cité par le grand homme d'Etat et écrivain fort
apprécié dans mon pays, Léopold Sédar Senghor, selon lequel "quand on commence
par le dialogue, l'on aboutit à une solution". Le 5 juin dernier, nous avons
écouté l'intervention importante du Ministre des affaires étrangères de la
Fédération de Russie, Ievgeny Primakov, qui s'est montré satisfait de l'accord
conclu entre son pays et l'Alliance atlantique. Ce document historique a été
à juste titre qualifié d'"acte fondateur". De fait, l'Alliance atlantique et
la Fédération de Russie réduisent depuis longtemps leurs arsenaux respectifs,
surchargés par des dizaines d'années de "course aux armements", et elles vont
en sens inverse de la démarche sur laquelle s'était fondée la stratégie
nucléaire. Nous sommes passés de la coexistence à la coopération et
à l'intégration partielle, adhérant aux conceptions visionnaires
qu'Abraham Lincoln a si bien exprimées à la fin de la guerre civile des
EtatsUnis dans la formule "point de rancune contre quiconque mais de la
générosité pour tous". La paix, dans le monde actuel, repose de plus en plus
sur des structures complexes comme le ferme accord que viennent de conclure
et de codifier l'Alliance atlantique et la Fédération de Russie. Toutefois, en
jouissant des bienfaits de ces progrès, nous ne devons pas ignorer les sources
de tension qui existent de façon persistante dans d'autres zones
géographiques.

L'Italie se range sans la moindre hésitation parmi les pays qui appuient
le processus de désarmement nucléaire dont le but final est l'élimination
complète de tous les armements de cette nature. Nous nous sommes déjà engagés
dans cette direction en prenant toutes nos responsabilités et nous comprenons
que certains pays représentés à la Conférence soient impatients de voir des
progrès concrets dans cette voie. Nous sommes cependant convaincus que des
résultats positifs ne peuvent pas être obtenus par de simples déclarations de
bonnes intentions et par des attitudes péremptoires. C'est pourquoi, comme l'a
fait le Ministre des affaires étrangères de l'Italie, Lamberto Dini, nous
invitons chacun à faire preuve de rigueur et à engager des négociations pour
lesquelles l'Italie ainsi que d'autres Etats considèrent que le moment
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est venu. Il s'agit d'une convention interdisant la production de matières
fissiles pour la fabrication d'armes nucléaires ou d'autres dispositifs
explosifs nucléaires et de la reprise des négociations dans ce domaine.
Il est inconcevable d'autoriser la fabrication de matières fissiles au moment
où l'on interdit les essais nucléaires et où l'on détruit des stocks de
matières fissiles. Ce serait une contradiction historique ! Mais l'arrêt de la
production de matières fissiles n'est que la première d'un ensemble de mesures
définies dans les "Principes et objectifs" adoptés par la Conférence d'examen
et de prorogation du Traité sur la nonprolifération des armes nucléaires
(TNP). Le Gouvernement italien considère ce document comme un plan d'action
pour le désarmement nucléaire au cours des prochaines années. Parmi les
objectifs les plus intéressants à atteindre figurent la consolidation et
l'élargissement des zones dénucléarisées, en particulier dans les zones de
tensions, le renforcement des garanties de sécurité négatives et positives en
faveur des Etats qui respectent pleinement les dispositions du Traité sur la
nonprolifération, l'extension et le renforcement du système de garanties de
l'Agence internationale de l'énergie atomique en vue de détecter et de
prévenir plus efficacement toute activité nucléaire non déclarée.

Un autre objectif incontestable des activités de la Conférence concerne
le désarmement classique. A cet égard, l'initiative d'interdire les mines
antipersonnel a acquis ces derniers mois une signification évidente, ce qui
est dû en partie à l'élan donné par le Processus d'Ottawa. L'Italie, qui a
l'intention d'appuyer sans réserve ce processus, ne peut pas simultanément,
étant donné l'importance humanitaire de ce processus, laisser passer la
possibilité de saisir des solutions politiques qui pourront être négociées
dans le cadre de la Conférence et qui ne devraient pas exclure la mise en
oeuvre progressive et globale de certains principes qui ont déjà été acceptés
par certains groupes de pays et par des groupes de pays développés. Voilà ce
que nous entendons par la complémentarité entre les deux processus en
question. Les conséquences indéniables de cette approche dans les domaines
stratégique et militaire et les exigences qui en découlent en matière de
sécurité justifient amplement la nécessité d'assurer la participation directe
de la Conférence au débat qui porte sur l'interdiction des mines terrestres
antipersonnel. A cet égard, je suis heureux d'informer la Conférence qu'à
l'occasion de la réunion du Conseil des ministres de l'Italie qui s'est tenue
le 13 juin dernier, mon Gouvernement a décidé de renoncer à l'emploi
opérationnel de mines terrestres antipersonnel. Cette mesure renforce celle
qui a déjà été prise en ce qui concerne l'interdiction de la production et de
l'exportation de ces dispositifs et les procédures relatives à leur
destruction. J'ai demandé au secrétariat de la Conférence du désarmement de
bien vouloir publier cette décision en tant que document officiel de la
Conférence et la distribuer aux Etats membres. Par cette nouvelle mesure
unilatérale visant à interdire ces dispositifs, l'Italie tient à réaffirmer
sa volonté d'aboutir à un accord international juridiquement contraignant
interdisant les mines terrestres antipersonnel. En conséquence, l'Italie
assistera à la Conférence de Bruxelles, du 24 au 27 juin, en tant que membre
de plein exercice.

Je saisis aussi cette occasion pour dire quelques mots sur la question
du règlement intérieur de la Conférence. J'ai noté une certaine perplexité
quant à l'efficacité de ce règlement, qui semble parfois créer des obstacles
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au lieu de faciliter notre tâche. L'annexe I du règlement intérieur publié
le 7 septembre 1994 prévoit la présence de 38 Etats membres, alors que le
nombre des Etats membres, à ce jour, a presque doublé par rapport à ce chiffre
et que nous savons tous que plus de 20 autres pays attendent d'être admis à
faire partie de la Conférence, mesure en faveur de laquelle l'Italie s'est
maintes fois exprimée. Je suis convaincu que les difficultés que nous relevons
dans la marche de nos activités devraient être considérées comme la
conséquence d'un désir croissant d'améliorer la qualité et l'utilité de nos
travaux. En d'autres termes, de faire en sorte que ces derniers avancent de
façon plus productible et efficace. Nous sommes donc enclins à réexaminer
cette question avec toutes les délégations intéressées. Les interna corporis
sont des éléments essentiels de la pratique de la démocratie et de la
souveraineté dans toute assemblée. Ils reflètent son degré d'autonomie de
gestion et ne sont utiles que s'ils correspondent, sur les plans interne et
externe, à la manifestation de sa capacité de prendre des décisions.

L'Italie, en sa qualité de membre fondateur, place beaucoup d'espoir et
de confiance dans les activités de la Conférence du désarmement. Néanmoins,
mon gouvernement n'acceptera pas indéfiniment de la voir stagner dans des
impasses improductives. Nous devons rétablir le processus de négociation qui
devrait tenir compte de façon réaliste des limites de notre action. C'est
cette approche qui nous a permis d'obtenir d'importants résultats dans des
situations politiques plus difficiles encore.

La PRESIDENTE : Je remercie le représentant de l'Italie,
l'ambassadeur Balboni Acqua de sa déclaration et des paroles aimables
adressées à la présidence.

Je donne la parole au représentant du Mexique, l'ambassadeur De Icaza.

M. DE ICAZA (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Au cours de la dernière
réunion plénière de la Conférence du désarmement, le 12 juin dernier, un
groupe de délégations a essayé d'imposer une décision selon laquelle la
Conférence examinerait le thème des mines antipersonnel et procéderait à des
consultations concernant un mécanisme de négociation en son sein, en dépit du
fait que les consultations informelles n'avaient pas permis de dégager un
consensus en faveur de cette proposition.

La délégation mexicaine s'est opposée à cette tentative. Le sens de
cette opposition a été déformé dans certains cas, mal compris dans d'autres.
Je prends la parole aujourd'hui pour tenter de bien faire comprendre notre
position.

La contrevérité selon laquelle le Mexique ne souhaite pas voir
interdire les mines a été répandue de mauvaise foi. En septembre 1995,
à l'ouverture de la Conférence d'examen de la Convention de 1980 sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques
tenue à Vienne, j'ai fait la déclaration suivante, que je me permets de
citer : "La position fondamentale du Mexique a été de considérer que la
solution définitive est de parvenir à une interdiction complète de l'emploi,
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et du transfert des mines.
Toute interdiction ou limitation de moindre portée n'apporterait aucune
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solution au problème de ces armes qui, pour l'essentiel, sont des dispositifs
frappant de façon aveugle et qui devraient être interdites une fois pour
toutes".

En octobre 1996, le Mexique a participé à la Conférence stratégique
internationale qui s'est tenue à Ottawa et a signé la déclaration intitulée
"Vers une interdiction mondiale des mines terrestres antipersonnel".
Le Mexique est acteur et promoteur du Processus d'Ottawa, qui vise à conclure
cette année même un accord international contraignant pour interdire les mines
antipersonnel. La semaine prochaine, il participera à la Conférence de
Bruxelles, étape importante de ce processus qui donnera aux pays la
possibilité de s'engager à interdire totalement les mines antipersonnel.
Le Mexique fera partie de ceux qui prendront cet engagement.

En outre, le 17 février dernier, le Gouvernement mexicain a fait une
déclaration de principes sur la production, l'exportation et l'emploi de mines
terrestres antipersonnel. Je cite les principaux paragraphes de cette
déclaration :

"Le Gouvernement mexicain considère que l'emploi de ce type
d'armes constitue une violation flagrante du droit international
humanitaire et que la seule solution réelle aux problèmes qu'il pose est
l'abolition totale des mines terrestres antipersonnel et la destruction
des stocks existants.

Le Gouvernement mexicain ne fabrique ni n'importe de mines
terrestres antipersonnel, il maintient une attitude de vigilance stricte
et constante à l'égard des entreprises ou des sociétés mexicaines qui
utilisent des matières explosives et il n'octroie des permis d'aucune
sorte pour la fabrication de mines antipersonnel.

Le Mexique fait partie des pays qui reconnaissent la nécessité
d'aller le plus rapidement possible vers une interdiction de ces armes,
sous toutes leurs formes, et il engage en conséquence les gouvernements 
à adhérer à la Convention de 1980 sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant
sans discrimination et à ses Protocoles ou à ratifier les instruments en
question."

La teneur de cette déclaration a été portée à la connaissance de la
Conférence lors de mon intervention du 6 mars dernier.

Enfin, il y a tout juste quinze jours, le Groupe des 21, auquel le
Mexique a l'honneur d'appartenir, a présenté, lors de la séance plénière
du 5 juin, un programme de travail au paragraphe 2 duquel il était proposé de
nommer un coordonnateur spécial chargé de recueillir les points de vue des
membres de la Conférence sur le point 6 de l'ordre du jour intitulé "Programme
global de désarmement", eu égard en particulier au thème des mines
antipersonnel. Nous n'aurions certainement pas présenté cette proposition si
nous avions été opposés à l'idée de consultations sur cette question.



CD/PV.768
11

(M. De Icaza, Mexique)

Il n'y a donc aucun doute quant à notre position. Nous soupçonnons que
ceux qui la déforment sont des gens qui ne la partagent pas, c'estàdire ceux
qui sont hostiles à une interdiction totale des mines terrestres
antipersonnel.

Dans ma déclaration du 6 mars, j'ai dit très clairement que le Mexique
n'est pas convaincu que la Conférence du désarmement soit l'organe approprié
pour conclure dans les meilleurs délais des négociations sur un accord
interdisant l'emploi, le stockage, la production et le transfert des mines
antipersonnel, en réponse à l'appel lancé à tous les Etats par l'Assemblée
générale des Nations Unies dans sa résolution 51/45 S que le Mexique a
évidemment parrainée, mais qui ne demandait pas à la Conférence d'entreprendre
les négociations en question. Les raisons de nos interrogations sont peu
nombreuses mais sérieuses.

En premier lieu, les limitations ou les interdictions concernant
certaines armes classiques produisant des effets traumatiques excessifs ou
frappant sans discrimination relèvent du droit international humanitaire
en général et de la Convention de 1980 en particulier. Les processus de
participation ouverts sont inhérents à la réaffirmation et au développement
du droit international humanitaire. Le Processus d'Ottawa en fait partie et
représente celui qui convient le mieux pour atteindre l'objectif que nous nous
sommes fixé.

En deuxième lieu, la Conférence du désarmement a d'autres priorités et
d'autres objectifs. Ses priorités en matière de désarmement sont les armes de
destruction massive, à commencer par les armes nucléaires, et la réduction des
forces et des armements classiques, de telle sorte que leur accumulation
excessive ne mette pas en danger la sécurité et la paix internationales.
 

En troisième lieu, à supposer qu'il soit nécessaire de négocier des
questions relevant du droit international humanitaire dans le cadre de la
Conférence du désarmement, nos méthodes de travail ne garantissent pas que
nous parvenions à l'abolition totale des mines antipersonnel avec la rapidité
qu'exige l'opinion publique internationale, étant donné que ces armes aveugles
frappent chaque année plus de 25 000 victimes innocentes.

Nous ne serions certainement pas opposés à l'idée d'entreprendre des
consultations en vue de déterminer s'il existe un consensus sur un mandat pour
interdire les mines antipersonnel au moyen d'un accord juridiquement
contraignant.

Cela ne signifierait pas que la Conférence a décidé de mener des
négociations sur les mines antipersonnel et moins encore d'adopter un
arrangement institutionnel en vue d'engager des négociations sur un aspect
quelconque du problème des mines. Cela signifierait seulement que des
consultations ont été engagées sur la possibilité de parvenir à un accord sur
un mandat qui, du point du vue du Mexique, ne pourrait concerner que
l'interdiction totale et immédiate des mines.
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Ces consultations ne signifieraient pas non plus que la Conférence a
accepté de considérer que les questions humanitaires sont de son ressort et
moins encore que seules ces questions doivent être examinées dans le cadre de
la Conférence, organe multilatéral unique pour les négociations sur le
désarmement.

Rappelonsnous que si, en matière de désarmement, nous partons du
principe que la paix doit être préservée, en matière humanitaire nous partons
de la réalité, à savoir qu'il existe des conflits armés. Rappelonsnous
également que les négociations en matière de désarmement exigent d'établir un
équilibre entre les besoins de sécurité des Etats et la nécessité de préserver
la sécurité internationale, tandis que les négociations concernant
l'humanitaire exigent de trouver un équilibre entre une nécessité militaire,
qui est la neutralisation d'un adversaire, et la nécessité de protéger les
noncombattants. Rappelonsnous enfin que notre objectif dans le domaine du
désarmement est l'élimination des armes de destruction massive et la réduction
des forces et des armements classiques et que, dans le domaine humanitaire,
nous avons pour objectif d'assurer le respect des droits de l'homme, même dans
les situations de conflit armé.

Nous sommes certainement préoccupés par un courant d'opinion qui
considère que la fin de la guerre froide a rendu moins impérieuse la nécessité
de s'efforcer de parvenir au désarmement, en particulier à l'interdiction des
armes nucléaires, et que la communauté internationale doit réviser ses
priorités en la matière. Nous ne partageons pas cette opinion. La Cour
internationale de Justice ne la partage pas non plus, puisqu'elle a affirmé,
le 8 juillet dernier, qu'il existe une obligation de négocier et de mener à
leur terme les négociations sur le désarmement nucléaire et que cette
obligation incombe à tous les Etats. 

Si nous parvenions à nous mettre d'accord pour tenir des consultations
sur un mandat de négociations à la Conférence du désarmement en vue de
l'interdiction totale et immédiate des mines, nous devrions simultanément
redoubler d'efforts pour mettre en place un programme de travail et des
mécanismes de négociation sur les thèmes qui sont inscrits à l'ordre du jour
de la Conférence.

La semaine dernière, la délégation mexicaine, au nom de 26 délégations,
a présenté un projet de mandat pour un comité spécial sur le désarmement
nucléaire. Nous souhaiterions que cette proposition soit examinée sérieusement
par la Conférence.

La PRESIDENTE : Je remercie le représentant du Mexique,
l'ambassadeur de Icaza, de sa déclaration. Je n'ai plus d'orateurs inscrits
aujourd'hui. D'autres délégations souhaitentelles prendre la parole à
ce stade ? Ce n'est pas le cas. Comme je l'ai indiqué au début de cette
séance, je vais suspendre la plénière pour une heure afin de permettre aux
différents groupes de se réunir. Je voudrais inviter les quatre coordonnateurs
à me retrouver dans le salon français à 12 h 15.

La séance plénière est suspendue à 11 h 5; elle est reprise à 13 h 5.
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La PRESIDENTE : Comme vous le savez, j'avais suspendu la plénière ce
matin pour permettre des consultations à l'intérieur des différents groupes.
Je viens de tenir une réunion de consultations présidentielles avec les quatre
coordonnateurs à propos du projet de décision sur la désignation d'un
coordonnateur spécial sur les mines antipersonnel, sur la base du document
du 22 mai. Il ressort de ces consultations que plusieurs délégations, dans les
différents groupes, ont demandé à disposer de temps pour consulter leurs
capitales et recevoir des instructions sur ce nouveau projet de décision.
J'informerai de la situation la prochaine présidence.

L'Australie demande la parole; je la lui donne.

M. CAMPBELL (Australie) (traduit de l'anglais) : Je suis désolé de
prendre la parole au moment où vous vous apprêtez à lever la séance, mais je
pense que nous devons prendre auparavant une décision importante. J'aimerais
présenter officiellement une proposition concernant la question de la
nomination d'un coordonnateur spécial pour les mines terrestres, question qui,
selon mes informations, a fait l'objet de ces consultations informelles.
Je remettrai le texte de la proposition à M. Bensmaïl et demanderai qu'il soit
distribué en tant que document officiel de la Conférence du désarmement. Etant
donné que cela prendra quelque temps, permettezmoi de vous en donner
brièvement lecture, afin que vous soyez tous parfaitement informés de ma
proposition :

"Projet de décision

Sans préjudice des efforts qu'elle continuera à déployer d'urgence
en vue d'établir un programme de travail pour sa session de 1997 et de
mettre sur pied, selon les besoins, les mécanismes requis pour l'examen
d'autres points de son ordre du jour, dans le cadre de ces efforts et
afin de les appuyer, la Conférence du désarmement décide ce qui suit :

1. Il est nommé un coordonnateur spécial chargé de tenir des
consultations sur la teneur d'un mandat qui pourrait être donné
concernant la question des mines terrestres antipersonnel, au titre du
point 6 de l'ordre du jour.

2. Le Coordonnateur spécial prendra en considération toutes les vues
et propositions pertinentes, actuelles et futures.

3. Le Coordonnateur spécial fera rapport à la Conférence du
désarmement à une date proche."

La délégation australienne espère que la Conférence se prononcera le
plus tôt possible sur cette proposition.

La PRESIDENTE : Je remercie l'ambassadeur d'Australie pour cette
proposition. Le secrétariat en a pris bonne note et il prendra toutes les
dispositions nécessaires pour que ce projet de décision puisse être distribué
le plus rapidement possible. Je donne la parole à l'ambassadeur de la
République islamique d'Iran.
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M. NASSERI (République islamique d'Iran) (traduit de l'anglais) :
Je vous présente mes excuses. Je sais que l'heure est tardive et que vous êtes
sur le point de lever la séance. Néanmoins, selon les informations que nous
avons reçues sur les consultations présidentielles d'hier, la Présidente avait
eu apparemment l'intention de procéder à des consultations en vue d'examiner
toutes les propositions. Je ne sais pas si cela est toujours envisagé ou si
ces consultations informelles auront lieu d'ici à la semaine prochaine.
Commencerontelles cet aprèsmidi comme cela a été proposé ou devronsnous
attendre des instructions ? Je sais que cela crée une situation frustrante
mais ma délégation pense que nous devons poursuivre les consultations d'une
manière qui nous permettrait d'être informés de tous les faits nouveaux qui
pourraient se produire. Sinon, nous resterons jusqu'à la semaine prochaine
dans une situation d'attente qui n'est peutêtre pas la solution idéale.

La PRESIDENTE : Je remercie le représentant de la République islamique
d'Iran et je donne la parole au représentant du Mexique.

M. DE ICAZA (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Je tiens simplement à
ce qu'il soit pris acte que, comme je l'ai annoncé aujourd'hui dans mon
intervention, ma délégation accepterait telle quelle la décision dont le
représentant de l'Australie vient de donner lecture.

La PRESIDENTE : Je remercie le représentant du Mexique. Je voudrais donc
répondre à la question posée par le représentant de l'Iran. Des consultations
informelles ouvertes à tous étaient envisagées, mais la consultation
présidentielle que j'ai tenue à 12 h 30 n'a pas permis, malheureusement,
d'obtenir un accord de l'ensemble des groupes pour la tenue de ces
consultations officieuses ouvertes à tous. Un groupe a estimé que les
consultations devant permettre de prendre en considération tous les projets
qui se trouvent sur la table de la Conférence, y compris le nouveau projet de
décision qui a été distribué ce matin, ce groupe a estimé qu'il ne pouvait pas
accepter que des consultations officieuses ouvertes à tous puissent se tenir
dans ces conditions.

J'arrive donc au terme de mon mandat en tant que présidente de la
Conférence du désarmement. En prenant ces fonctions, j'étais consciente de
l'immensité et de la complexité de cette tâche, que j'ai assumée avec
appréhension, mais aussi avec le sentiment profond que nous étions tous
déterminés à n'épargner aucun effort pour sortir de l'impasse. Les difficultés 
que nous avions rencontrées lors de l'établissement de l'ordre du jour de la
Conférence au début de notre session laissaient certes présager qu'un accord
sur un programme de travail équilibré, faisant une place égale aux intérêts,
aux préoccupations, aux priorités de tous, serait difficile. Cependant, tous
les efforts méritoires de mes deux prédécesseurs à cette fin n'ont pas été
couronnés de succès. J'ai moimême modestement essayé de trouver des voies
et moyens de sortir la Conférence de l'impasse dans laquelle elle se trouve,
et de faire en sorte que nous puissions enfin entamer nos travaux de fond.
Malheureusement, toutes les tentatives visant à ouvrir la voie à la sagesse et
à créer les conditions d'une approche équilibrée et mesurée de notre programme
de travail se sont avérées vaines jusqu'à maintenant. Nous avons parfois cru
pouvoir imputer nos difficultés aux rigidités de la Conférence et au
processus, jugé opaque, des consultations entre les différents groupes de la
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Conférence. Il faut cependant reconnaître que ni les consultations informelles
ouvertes à la participation de toutes les délégations, ni les débats en séance
plénière n'ont apporté plus de clarté et de transparence dans nos débats, et
qu'ils ont même parfois contribué à figer les positions. Je n'étonnerai donc
personne en affirmant que ce ne sont pas tant nos méthodes de travail et de
procédure avérées qui font obstacle au progrès, mais plutôt la persistance de
divergences fondamentales sur les priorités attachées par les uns et par les
autres aux points inscrits à l'ordre du jour de la Conférence dans un contexte
pourtant enfin débarrassé de la guerre froide. Avant de conclure, je voudrais
vous exprimer à tous ma gratitude pour vos encouragements et pour votre
soutien. Mes remerciements s'adressent en particulier aux coordonnateurs des
groupes et au représentant de la Chine pour la coopération dont ils ont fait
preuve à mon égard durant ma présidence. Ma tâche a été grandement facilitée
par toute l'équipe du secrétariat de la Conférence et les interprètes, sous
l'autorité de notre secrétaire général, M. Vladimir Petrovsky, et je voudrais
leur rendre hommage pour leur dévouement et pour leur efficacité. Le concours
du Secrétaire général adjoint de la Conférence, M. Abdelkader Bensmaïl, m'a
été très précieux. J'ai pu apprécier sa compétence, son intégrité, sa
connaissance profonde des dossiers et des procédures, et son inépuisable
disponibilité. Qu'il trouve ici le témoignage de toute ma reconnaissance.
Il ne me reste plus qu'à souhaiter à mon successeur à ce poste,
l'ambassadeur Mariá Krasnahorská, beaucoup de succès et à l'assurer de mon
entière coopération dans sa tâche.

La prochaine séance plénière de la Conférence aura lieu le jeudi 26 juin
à 10 heures.

Avant de lever la séance, je voudrais vous informer que le Groupe des 21
se réunira dans cette salle à 15 h 30 avec l'interprétation.

La séance est levée à 13 h 20.


       


